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Démarches dématérialisées

Au 1er janvier 2022, toutes les communes doivent mettre en place une Saisine par Voie Electronique pour les autorisations
d’urbanisme. Les quinze communes de CAP Atlantique (Assérac, Batz-sur-Mer, Camoël, Férel, Guérande, Herbignac, La
Baule-Escoublac, La Turballe, Le Croisic, Le Pouliguen, Mesquer, Pénestin, Piriac-sur-Mer, Saint-Lyphard, Saint-Molf)
proposent un téléservice, « le guichet unique ».

L’ouverture en ligne des demandes d’autorisation d’urbanisme et foncière pour les professionnels sur ce guichet unique
évolue jusqu’à la fin de l’année 2021.

Vous pouvez désormais effectuer vos demandes en ligne via le lien suivant : 
https://urbanisme.cap-atlantique.fr/guichet-unique

Pour toutes demandes / questions sur le dépôt sur le guichet unique, vous pouvez envoyer un courriel au service urbanisme
de la commune concernée.

Pour une assistance technique, envoyez un mail à : admin.dematADS@cap-atlantique.fr

Présentation du Guichet Unique

https://urbanisme.cap-atlantique.fr/guichet-unique
mailto:admin.dematADS@cap-atlantique.fr
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Etape 2 : vous devez compléter le formulaire 
d’inscription

ATTENTION : Veillez à bien noter votre identifiant et 
votre mot de passe

Etape 1 : vous devez créer
votre compte partenaire

Phase 1 : création du compte et création du compte sur le guichet unique
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Etape 3 : Après avoir rempli vos coordonnées, 
vous devez :
- indiquer le résultat du calcul 
- valider les Conditions Générales 

d’Utilisation
- valider le formulaire d’inscription

Création du compte



Etape 4 : vous recevez un premier courriel dans 
votre messagerie électronique

Etape 5 : Puis un second courriel si la demande est 
acceptée
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Les 5 premières étapes ne seront plus à refaire à l’avenir.

Création du compte
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▪ Sélectionnez le profil « partenaire » dans la 1ère ligne d’identification
▪ Saisissez vos identifiants
▪ Si vous avez oublié votre mot de passe ou celui-ci est incorrect, sélectionnez « j’ai oublié mon mot de passe ».

Un mail vous sera envoyé pour le réinitialiser

Le login correspond uniquement à l’appellation choisie dans la 
zone « Identifiant de connexion » du formulaire d’inscription

Phase 2 : connexion sur le guichet unique

Une fois connecté, vous êtes dirigé sur la page d’accueil du 
guichet unique



Accès rapide aux derniers dossiers 
déposés en cours d’instruction
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Le bandeau 

La page d’accueil
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Complétez les informations en sélectionnant les 
informations dans les listes déroulantes 

Etape 2 : enregistrement 
de la demande 

Le dépôt d’un dossier sur le guichet unique



Etape 3 : Insérez les pièces obligatoires et/ou facultatives
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Possibilité de supprimer
le document ajouté 

et de recommencer avant validation

Le dépôt d’un dossier sur le guichet unique
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Cochez les deux dernières cases obligatoirement
Cliquez sur « déposer ma demande »

Récapitulatif de la demande  que vous 
retrouverez dans les documents du 
dossier

Vous pouvez indiquer vos références de dossier : 
ex : 185454 - Vente Dupont / Durant  

Le dépôt d’un dossier sur le guichet unique
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Les fichiers acceptés PNG, PDF, JPEG d’une
taille maximum de 25 Mo par fichier.

Pour toutes demandes / questions de dépôt
sur le guichet unique guichet-unique, vous
pouvez envoyer un courriel au service
urbanisme de la commune concernée.

Pour une assistance technique, envoyez un 
courriel à : admin.dematADS@cap-
atlantique.fr

Le dépôt d’un dossier sur le guichet unique

mailto:admin.dematADS@cap-atlantique.fr


Vous recevez un premier courriel : l’accusé d’ enregistrement automatique électronique (AEE)
Celui-ci vous signale que le dossier a bien été déposé sur le guichet unique.
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Office notarial ABC <etude_ABC@guerande.fr>

Le dépôt d’un dossier sur le guichet unique
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Office notarial ABC <etude_ABC@guerande.fr>

Vous recevez un deuxième courriel : un accusé de réception électronique (ARE)
Celui-ci vous signale que le dossier est transmis au service urbanisme et il est équivalent au récépissé du dépôt du dossier. Cet ARE amorce le délai 
d’instruction.

Le dépôt d’un dossier sur le guichet unique
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Cet espace vous permet d’accéder aux 
dossiers dont vous avez commencé la 
saisie, sans les avoir finalisés.

Si vous devez interrompre votre demande, 
votre progression est conservée. 

Phase 3 : accès aux dossiers 

Accès aux dossiers en mode brouillon
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Cet espace présente tous les dossiers en cours d’instruction sous forme de tableau de 
bord.
Vous pourrez ainsi suivre l’avancement de tous vos dossiers en cours, accéder aux 
informations et aux pièces déposées, ou redéposer des pièces selon l’instruction du 
dossier. 

etude_ABC@guerande.fr

Phase 3 : accès aux dossiers

Accès aux dossiers en cours d’instruction
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« Suivi de la prise en charge de votre dossier » : vous pouvez suivre 
l’état d’avancement de votre demande.

etude_ABC@guerande.fr

Phase 3 : accès aux dossiers

Accès aux dossiers en cours d’instruction
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Via cet icône, vous trouverez l’ensemble des pièces déposées et reçues par l’administration relatif à 
votre demande. 

etude_ABC@guerande.fr

Phase 3 : accès aux dossiers

Accès aux dossiers en cours d’instruction
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Vous trouverez sur cette page, l’ensemble des dossiers traités et clôturés. 

Vous trouverez le récapitulatif et l’ensemble des pièces (décisions et pièces du dossier se trouvent en 
cliquant sur les icônes suivants

etude_ABC@guerande.fr

Phase 3 : accès aux dossiers

Accès aux dossiers terminés



20Vous retrouvez l’historique des messages échangés avec la commune et le service instructeur

Vous pouvez déposer une nouvelle demande en cliquant sur cet onglet qui vous propose une liste déroulante

etude_ABC@guerande.fr

Autres démarches : mes échanges
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Les types de demande possibles sont :
• La consultation un dossier dont vous n’êtes pas le demandeur.
• La consultation à un dossier par son code secret.
Les autres types de demande seront ouvertes ultérieurement.

Indiquer la lettre et les 4 derniers chiffres 
➢ Exemple : dossier n° CU 056 058 21 S0100

Indiquez « S0100 »

etude_ABC@guerande.fr

Autres démarches : mes échanges
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Vous avez la possibilité de modifier l’email avant de l’envoyer. Pour un 
traitement plus rapide de votre demande, précisez l’objet de votre 

demande et indiquez vos coordonnées téléphoniques 

Autres démarches : demander un rendez-vous 
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Vous pouvez ajouter une plage de parcelles : exemple
indiquez la section puis de la parcelle 1 (début) à 10 (fin)

« CU rapide » « CN rapide » permettent un enregistrement rapide (seule la référence cadastrale est nécessaire)
La procédure est identique au dépôt qu’une demande

etude_ABC@guerande.fr

Autres démarches : déposer un CU (Certificat d’Urbanisme) ou CN (Certificat de Numérotage) 
rapide
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Cocher les deux dernières cases obligatoirement
et cliquer sur déposer ma demande.

« CU rapide » « CN rapide » : Même fonctionnement que via l’onglet « Déposer »

Autres démarches : déposer un CU ou CN rapide
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Votre dossier nouvellement envoyé 
s’affiche sur la page d’accueil. 

Vous recevez également un AEE et un ARE, 
preuve de dépôt de votre demande en ligne

Autres démarches : déposer un CU ou CN rapide


